
(b) les Parties devraient, dans un esprit de solidarité et de partenariat internationaux, 
améliorer la coopération et la coordination aux niveaux sous-régional, régional 
et international, et mieux concentrer les ressources financières, humaines, 
organisationnelles et techniques là ou elles sont nécessaires;

(c) les Parties devraient, dans un esprit de partenariat, instituer une coopération 
entre les pouvoirs publics à tous les niveaux, les collectivités, les organisations 
non gouvernementales et les exploitants des terres pour faire mieux comprendre, 
dans les zones touchées, la nature et la valeur de la terre et des rares ressources 
en eau, et pour promouvoir une utilisation durable de ces ressources; et

(d) les Parties devraient prendre pleinement en considération la situation et les 
besoins particuliers des pays en développement touchés Parties, tout 
spécialement des moins avancés d’entre eux.

DEUXIEME PARTIE 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 4

Obligations générales

1. Les Parties s’acquittent des obligations que leur impose la présente Convention, 
individuellement ou conjointement, au moyen d’accords bilatéraux et multilatéraux existants ou à 
venir ou grâce a la combinaison de ces différents types d’accords, selon qu’il convient, l’accent 
étant mis sur la nécessité de coordonner les efforts et de mettre au point une stratégie à long terme 
cohérente à tous les niveaux.

2. En vue d’atteindre l’objectif de la présente Convention, les Parties :

(a) adoptent une approche intégréee visant les aspects physiques, biologiques et 
socio-économiques de la désertification et de la sécheresse;

(b) prêtent dûment attention, au rein des organes internationaux et régionaux 
compétents, à la situation des pays en développement touchés Parties du point 
de vue des échanges internationaux, des arrangements de commercialisation et 
de l’endettement, afin de créer un environnement économique international 
porteur, de nature à promouvoir un développement durable;

(c) intègrent des stratégies d’élimination de la pauvreté dans l’action menée pour 
lutter contre la désertification et atténuer les effets de la sécheresse;

(d) encouragent la coopération entre les pays touchés Parties dans les domaines de 
la protection de l’environnement et de la conservation des ressources en terres et 
en eau qui ont un rapport avec la désertification et la sécheresse;

(e) renforcent la coopération sous-régionale et internationale;

(f) coopèrent au sein des organisations intergouvemementale compétentes;
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